
Aller à l’école en France. 
 
1. L’école primaire : l’école maternelle puis l’école élémentaire. 
  
A 3 ans, les élèves français vont à l’école maternelle. Ils y passent trois années : petite section, 
moyenne section et grande section. L’école maternelle n’est pas obligatoire. 
 
Petite section 
Moyenne section 
Grande section 
 
A six ans, les élèves entrent à l’école élémentaire qui est obligatoire. Ils y passent 5 années.   
  
Cours préparatoire  = CP 

Cours élémentaire 1 = CE1 

Cours élémentaire 2 = CE2 

Cours moyen 1 = CM1 

Cours moyen 2 = CM2 

 
 2. Le collège 
  
A 11 ans, les enfants entrent au collège. L’enseignement au collège dure 4 ans. Les élèves  vont 
successivement en sixième, cinquième, quatrième et troisième. 
En troisième, ils passent le brevet qui permet de vérifier si les élèves ont acquis les 
connaissances générales du collège. 
 
Sixième 
Cinquième 
Quatrième 
Troisième (Brevet des collèges) 
  
  3. Le lycée. 
  

A la fin du collège,  les collégiens doivent choisir leur orientation : soit le lycée professionnel soit 
le lycée général et technologique. 
  
 a) Le lycée général et technologique (pour nous, Jean Monnet). 
  

L’enseignement dure 3 ans : la seconde, la première et la terminale. A la fin de la seconde, le lycéen 
choisit la série dans laquelle il veut continuer jusqu’au baccalauréat (scientifique, littéraire ou 
technologique). 
A la fin de ces 3 années, les lycéens passent le baccalauréat général ou technologique. 
  
 b) Le lycée professionnel 
  

Au lycée professionnel, les élèves peuvent préparer : 
 - un CAP (certificat d’aptitude professionnel) en deux ans : coiffeur, boulanger….; 
 - un baccalauréat professionnel en 3 ans (section tertiaire, industrielle….); 
 - un BT (Brevet technique) en 3 ans (on se spécialise dans un domaine précis : ex. l’agricuture). 

ECOLE MATERNELLE (pour nous, Reuss) 

ECOLE ELEMENTAIRE (pour nous, Reuss 2) 

COLLEGE (pour nous, collège du Stockfeld) 



  c) Les années lycée résumées dans un tableau. 
  

Lycée professionnel        Lycée technologique et général 

 

CAP 
(2 ans de formation) 

 

CAP = enseignements 
généraux + 
enseignements 
technologiques et 

professionnels + stages  

B.T. 
brevet 

technique 
 

En lycée agricole 
pour le brevet de 

technicien agricole 

  BAC PRO BAC TECHNO. BAC GENERAL 

Seconde Pro  Seconde technologique  Seconde générale 

Première Pro  Première technologique Première générale 

Terminale Pro  Terminale technologique Terminale générale 

 
 4. Les études après le lycée. 
  

Une fois le baccalauréat obtenu, le lycéen peut choisir plusieurs options : faire des études dites courtes 
ou longues. 
  

a) Les études « courtes » 
  

Avec le bac, un étudiant peut obtenir, en 2 ans et dans le domaine qu’il choisira :  
- un BTS ,  un brevet de technicien supérieur ; 
- ou un DUT , un diplôme universitaire de technologie . 

  

b) Les études « longues » 
  

Les universités proposent des formations dans tous les domaines (sciences, histoire, maths, musique, 
sport, droit…). Les étudiants peuvent y obtenir : 

- une licence en 3 ans (BAC + 3) ; 
- un master en 5 ans (BAC + 5) ; 
- un doctorat en 8 ans (BAC + 8) ; 
- des diplômes spécialisés comme les professions de la santé (un médecin spécialisé  
devra par exemple faire 11 années d’études !). 

  

 
Aller à l’école en France. 
 

Pas facile de s’en sortir : le collège, le lycée, l’apprentissage, le C.A.P., l’université, les B.T.S., les grandes 
écoles… Nous avons essayé de faire un schéma simplifié. 
   

Ecole maternelle (3 ans) 
  

            L’ECOLE EST 
      Ecole élémentaire (5 ans)  

OBLIGATOIRE 
  

 Collège (4 ans)  
  

  
Lycée professionnel     Lycée technologique ou général 
 (3 ans)        (3 ans) 
    =               = 
Diplômes : C.A.P., bac pro,    Diplômes : bac technologique ou général                             

brevet technique  
       
  
      D.U.T.      B.T.S.  Université  Grandes écoles 

 
 Conception : Mme Fasel et M. Zipper (décembre 2010). 
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